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Régie de l’énergie 

R-3444-2000


C A N A D A
Régie de l’énergie

Province de Québec
District de Montréal



No. R-3444-2000  
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN, société dûment constituée, ayant sa principale place d’affaires au 1717, rue du Havre, en les ville et district de Montréal, province de Québec,

(ci-après la «Demanderesse» ou «SCGM»),



DEMANDE RÉ-AMENDÉE ( […] AU 1er MARS 2001) DE MODIFIER LES TARIFS DE SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN À COMPTER DU 1er OCTOBRE 2000
(Articles 31(1), 32, 48 et 49 de la Loi sur la Régie de l’énergie, L.R.Q. c. R-6.01 (la «Loi»))

LA DEMANDERESSE DÉCLARE RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :

1. Elle est un distributeur de gaz naturel et, à ce titre, elle est assujettie à la juridiction de la Régie de l’énergie (la «Régie»), conformément aux dispositions de la Loi;

2. SCGM s'adresse à la Régie pour faire modifier ses tarifs et certaines autres conditions auxquelles le gaz naturel sera transporté, livré ou fourni aux consommateurs à compter du 1er octobre 2000;

3. SCGM demande que ses tarifs soient ainsi modifiés à compter du 1er octobre 2000 de façon à ce qu'ils génèrent les revenus requis pour l'année tarifaire 2000-2001;

4. Pour déterminer ces revenus requis aux fins de fixation des tarifs, la Régie doit déterminer les montants globaux des dépenses qu'elle juge nécessaires pour permettre à SCGM d'assumer le coût de la prestation de son service de distributeur de gaz naturel;

5. Dans le cadre de ce processus de détermination des montants globaux des dépenses, SCGM demande à la Régie de reconnaître un montant d'argent relié à la mise en place de son Plan global en efficacité énergétique;

6. En effet, SCGM déposera en la présente instance, d'ici la fin du mois de mai 2000, sa proposition de Plan global en efficacité énergétique (ci-après le «P.G.E.É. proposé»);

7. Le P.G.E.É proposé fera suite au processus de consultation dont la Régie a déjà pris acte dans la décision tarifaire D-2000-34;

8. SCGM demande en conséquence à la Régie, dans une première phase de la présente instance, de prendre acte de son P.G.E.É proposé et de reconnaître le montant d'argent y étant relié pour inclusion dans les montants globaux des dépenses à être déterminés dans le cadre du processus de fixation des tarifs prévu à la Loi;

9. À la suite de cette première phase de la présente instance et de la décision en résultant, SCGM […] dépose une preuve qui […] expose plus amplement sa demande de tarifs et autres conditions auxquelles elle […] transporte, livre et fournit le gaz naturel à compter du 1er octobre 2000 (ci-après désignée comme étant sa «Preuve»);

10. Dans cette phase subséquente de la présente instance, SCGM demande à la Régie de reconduire, à compter du 1er octobre 2000, les services et conditions tarifaires suivants, déjà en vigueur jusqu'au 30 septembre 2000 en vertu des décisions D-99-123, D-2000-34 et D-2000-46 : 1) […] ; 2) le tarif interruptible volet 2; 3) le service d'optimisation du service interruptible; 4) les modifications approuvées temporairement et relatives au service interruptible amélioré, volet 1B, le tout pour les raisons plus amplement expliquées à la pièce SCGM‑20, document 1;

11. SCGM demande également à la Régie de reconduire les programmes et conditions tarifaires suivants, en vigueur en vertu des décisions D-2000-34 et D-2000-46: 1) programme de flexibilité tarifaire bi-énergie; 2) programme de flexibilité tarifaire mazout pour les clients des tarifs 1, 3 et M; 3) condition numéro 10 v) des Dispositions générales des Tarifs approuvés par la décision D-2000-46 et relative au service de livraison à la franchise du distributeur, le tout tel que plus amplement expliqué aux pièces SCGM‑4, document 1 et SCGM-11, document 16;

12. […] Toujours en ce qui a trait aux programmes commerciaux en vigueur de SCGM, cette dernière demande à la Régie d’approuver le texte révisé du « Programme de subvention pour les véhicules au gaz naturel (PSVGN) », actuellement connu sous le nom de « Programme de stimulation pour la conversion de véhicules au gaz naturel (P.S.A.V.) », et ce, afin de refléter plus adéquatement le contenu et l’application du programme par suite, notamment, d’une nouvelle entente avec le gouvernement fédéral canadien et des changements constatés dans le marché des véhicules au gaz naturel, le tout tel que plus amplement détaillé à la pièce SCGM‑4, document 1;

REVENUS REQUIS ET TARIFS

Mécanisme incitatif à l’amélioration de la performance

13. La Preuve doit refléter l’application du mécanisme incitatif à l’amélioration de la performance qui a été approuvé par la Régie dans sa décision D‑2000‑183 (dossier R‑3425‑99); 

14. À cette fin, l’entente négociée, telle qu’acceptée par la Régie dans sa décision D‑2000‑183, (ci-après « l’Entente négociée ») implique la mise sur pied d’un groupe de travail similaire à celui qui a été mis en place pour le Processus d’entente négociée suivi dans le dossier R‑3425‑99 mais ce, sans faire l’objet d’un encadrement aussi rigide; 

15. Tel que convenu dans l’Entente négociée, il y a lieu de laisser les participants à un tel groupe de travail s’entendre sur les modalités de fonctionnement dudit groupe dont l’objet est de valider l’application de l’Entente négociée avant le dépôt de la Preuve par SCGM à la Régie; 

16. La Régie considérait dans sa décision D‑2000‑183 (à la page 14) « que toutes les stipulations de l’entente relatives à l’exercice de sa compétence demeurent et ne peuvent être perçues que comme des suggestions afin de modifier le processus réglementaire ... la Régie peut et doit intervenir conformément à tous les pouvoirs qui lui sont conférés par le législateur … bien que l’allégement réglementaire implique une présence diminuée de la Régie, … »; 

17. Conséquemment, au cas où le recours à ce groupe de travail était perçu comme une modification du processus réglementaire, SCGM croit opportun de demander à la Régie une décision procédurale pour la deuxième phase de la présente instance afin de permettre la mise en place du groupe de travail dont l’objet est d’intégrer au présent dossier tarifaire les termes convenus du mécanisme incitatif à l’amélioration de la performance, tel qu’approuvés par la Régie; 

18. Une telle décision procédurale devrait, entre autres, préciser les règles applicables au paiement des frais des intervenants participant au groupe de travail en question ainsi que fixer des échéanciers pour la suite du dossier afin de favoriser la fixation des tarifs applicables à compter du 1er octobre 2000 le plus tôt possible;

Gestion du coût du gaz par le biais de dérivatifs financiers

19. Dans sa décision procédurale D-2000-225 portant sur le déroulement de la Phase II de la présente demande de modification tarifaire, la Régie ordonnait à SCGM de déposer séparément de la Preuve, une preuve spécifique sur le sujet «Gestion du coût du gaz par le biais de dérivatifs financiers»;

20. Cette ordonnance faisait suite, d'une part, à une demande en ce sens de la Régie dans la décision D-2000-187 alors qu'elle avait approuvé des modifications à la politique d'utilisation par SCGM des dérivatifs financiers pour l'acquisition du gaz de réseau, et d'autre part, à une autre demande de la Régie à SCGM de proposer un mécanisme visant à alléger le processus d'approbation des mises à jour de la grille prix/volumes utilisée pour le volet régulier du programme de «Gestion du coût du gaz par le biais de dérivatifs financiers»;

21. SCGM produit donc la pièce SCGM-5, document 8, qui constitue la preuve détaillée spécifique faisant état de l'utilisation de son programme de «Gestion du coût du gaz par le biais de dérivatifs financiers»;

22. SCGM propose également un mécanisme visant à alléger la mise à jour de la grille prix/volumes utilisée pour le volet régulier du programme de «Gestion du coût du gaz par le biais de dérivatifs financiers», tel qu'expliqué dans la pièce SCGM-5, document 8;

Rapport du groupe de travail

23. Dans sa décision D‑2000‑225, la Régie a également permis la mise en place du groupe de travail dont il est question aux paragraphes numéros 14 à 17 de la présente demande;

24. Conformément aux instructions de la Régie dans sa décision D‑2000‑225, le groupe de travail a réalisé ses travaux et soumet son rapport sous la cote SCGM‑3, document 3;

25. Tel qu’il appert de cette pièce SCGM‑3, document 3, le groupe de travail est d’avis que la Preuve produite par SCGM en l’instance respecte le mécanisme incitatif à l’amélioration de la performance de SCGM approuvé dans la décision D‑2000‑183 et permet, en conséquence, à la Régie de fixer les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2000, le tout tel que plus amplement détaillé ci-après;

Montants globaux des dépenses

26. SCGM […] soumet dans sa Preuve les montants globaux des dépenses qu'elle croit nécessaires pour assumer le coût de la prestation de son service incluant, notamment, les coûts d'approvisionnement;

27. Le coût projeté du transport et de l’équilibrage pour l’exercice 2001 s’établit à 291 611 000 $, tel qu’il appert de la pièce SCGM‑8, document 13; 

28. Le coût moyen du gaz de réseau et du gaz de compression est projeté à 5,50 $/GJ pour l’exercice 2001, tel qu’il appert de la pièce SCGM‑4, document 2;

29. Pour l’exercice financier 2001, SCGM projette des dépenses totales de 294 370 000 $ dont 108 058 000 $ au chapitre des dépenses d’exploitation, le tout tel que plus amplement détaillé à la pièce SCGM‑8, document 9; 

30. Eu égard aux dépenses d’exploitation, SCGM présente une demande à la Régie visant à maintenir le traitement comptable actuel des régimes de retraite et celui des avantages sociaux postérieurs à la retraite, soit selon la méthode en fonction des déboursés réels, tout en ajoutant, par voie de note aux états financiers, l’évaluation du passif actuariel relié à cette charge, le tout tel qu’expliqué plus amplement à la pièce SCGM‑8, document 22;


Base de tarification

31. La Preuve […] définit ce que SCGM projette comme montant moyen de la base de tarification en tenant compte des divers éléments prévus dans la Loi et, notamment, des investissements additionnels ainsi que des montants reliés aux frais reportés et aux immobilisations;

32. SCGM projette comme montant moyen de la base de tarification au cours de l’exercice financier 2001, 1 527 106 000 $, tel qu’il appert aux pièces SCGM‑6, documents 2 et 7. Les investissements additionnels inclus dans cette base de tarification totalisent 121 459 000 $, dont 45 998 000 $ au chapitre des frais reportés et 84 461 000 $ pour les immobilisations; ces investissements seront réduits de 9 000 000 $ par des contributions et subventions, tel qu’il appert de la pièce SCGM‑6, document 3;

Structure de capital

33. SCGM utilise pour l'exercice financier 2001 une structure de capital constituée de 38,5 % d'avoir des actionnaires ordinaires, de 7,5 % d’actions privilégiées et de 54,0 % de dette; 

Coût en capital moyen sur la base de tarification

34. Pour l'exercice financier 2001, SCGM demande à la Régie d’autoriser un coût en capital moyen de 8,83 % sur la base de tarification (tel que détaillé à la pièce SCGM‑7, document 2) […] résultant, entre autres, de l'application du mécanisme automatique d'établissement du taux de rendement sur l'avoir moyen des actionnaires énoncé dans les décisions D‑99‑11 et D‑99‑150, soit 9,60 % pour l’exercice financier 2001, tel que détaillé dans la pièce SCGM‑7, document 8, plus une bonification de 0,78 % résultant de l’application du mécanisme incitatif à l’amélioration de la performance qui a été approuvé par la Régie dans la décision D‑2000‑183, tel que plus amplement détaillé à la pièce SCGM‑8, document 3;

35. SCGM demande également que la Régie autorise un coût du capital prospectif de 7,84 %  pour l'exercice financier 2001 résultant de l'utilisation des taux déterminés selon les paramètres contenus dans la décision D‑97‑25 et tel que plus amplement détaillé à la pièce SCGM‑7, document 9;

Revenus requis
36. Compte tenu […] des projections de ventes, des rabais à la consommation, du coût du transport et de l’équilibrage, des autres revenus d’exploitation, des diverses dépenses, du rendement sur la base de tarification, ainsi que de l’application du mécanisme incitatif à l’amélioration de la performance, le tout tel que détaillé plus amplement dans la Preuve, les revenus […] à être générés pour assumer le service de SCGM […] pour l’exercice financier 2001 s’élèvent à 726 792 000 $;

37. Conséquemment, […] les tarifs […] appliqués au 30 septembre 2000, considérant les volumes projetés pour l’exercice 2001, ne permettront pas à SCGM de récupérer l'ensemble de ses coûts […] puisque les revenus additionnels requis pour l’exercice financier 2001 totalisent 12 108 000 $;

Disposition de la part de la clientèle du trop-perçu de l’exercice 2000

38. Tel qu’il est plus amplement détaillé dans le dossier R‑3456‑2000 de la Régie, SCGM a présenté une demande de lui permettre d’imputer dans un compte à payer aux clients, portant intérêts, la part de la clientèle dans le trop-perçu de l’exercice 1999‑2000, soit le montant, avant intérêts, de 2 993 000 $, ainsi que le solde au 30 septembre 2000 des trop-perçus des années antérieures d’un montant, avant intérêts, de 74 000 $, pour qu’il en soit disposé en la présente instance;

39. Afin de simplifier la facturation de la clientèle à la suite de la décision en la présente instance et de celle à venir dans le dossier R‑3456‑2000, SCGM propose d’éviter d’ajouter au nombre d’ajustements tarifaires (créditeurs et/ou débiteurs) auxquels feront face les clients, en utilisant le montant de 3 067 000 $ (2 993 000 $ + 74 000 $), plus intérêts, décrit au paragraphe précédent, pour couvrir une partie des revenus additionnels requis pour l’exercice 2001, le tout tel qu’expliqué à la pièce SCGM‑2, document 1, pages 1 à 3;  

Grille tarifaire

40. […] Quant à la différence de revenus additionnels requis de 9 041 000 $ après imputation de la part de la clientèle dans le trop-perçu des années antérieures à l’exercice 2001 (12 108 000 $ - (3 067 000 $ + intérêts)), la Régie a, dans sa décision D‑2000‑224, approuvé une majoration tarifaire provisoire applicable à compter du 1er janvier 2001, laquelle ne s’avérerait pas suffisante pour couvrir la totalité des revenus additionnels requis pour l’exercice 2001, tel qu’il appert de la pièce SCGM‑11, document 15;

41. Toujours afin d’éviter d’ajouter au nombre d’ajustements tarifaires auxquels feront face les clients et afin de simplifier leur facturation en ne procédant pas à l’envoi de factures rétroactives pour la consommation depuis le 1er octobre 2000 jusqu’à la date de la décision en la présente instance, SCGM demande à la Régie de lui permettre de récupérer l’ensemble de ses coûts pour l’exercice 2001 selon ce que décrit dans les deux paragraphes suivants; 

42. D’une part, SCGM demande à la Régie d’approuver des tarifs à quatre volets applicables selon les périodes de temps suivantes : 

a) du 1er octobre 2000 au 31 décembre 2000, les tarifs selon la décision D‑2000‑46, incluant les ajustements subséquents autorisés avant le 21 décembre 2000;

b) du 1er janvier 2001 au 31 janvier 2001, les tarifs selon la décision D‑2000‑224, incluant les ajustements subséquents autorisés entre le 21 décembre 2000 et le 1er février 2001;

c) du 1er février 2001 au 30 avril 2001, les tarifs selon la décision D‑2001‑32, incluant les ajustements subséquents autorisés depuis le 1er février et à venir pour la période antérieure au 1er mai 2001;

d) à compter du 1er mai 2001, la grille tarifaire et le texte des tarifs (incluant l’ajustement relatif à la majoration des taux de TransCanada Pipelines Limited, telle qu’approuvée dans la décision D‑2001‑32) produits au soutien de la présente sous les cotes SCGM‑11, document 1 et SCGM‑12, document 1, lesquels tarifs équivalent aux tarifs qui auraient été requis, à compter du 1er octobre 2000, pour générer, sur douze mois, le montant de 726 792 000 $ nécessaire pour assumer le service de SCGM pour l’exercice 2001;

43. D’autre part, l’application des tarifs à quatre volets décrits au paragraphe précédent ne permettant pas à SCGM de récupérer l’ensemble de ses coûts pour l’exercice 2001, SCGM demande à la Régie de l’autoriser à créer un compte de frais reportés, portant intérêts, pour y inclure le montant de 1 430 000 $ à être ajusté selon les intérêts qui auront été imputés au solde cumulatif des trop-perçus de 3 067 000 $ et qui sera amorti en entier dans les tarifs qui deviendront applicables à compter du 1er octobre 2001 (« cause tarifaire 2002 » de SCGM), le tout tel que plus amplement expliqué et détaillé aux pièces SCGM‑2, document 1, pages 1 et 3 et SCGM‑11, document 15;
Majoration tarifaire provisoire au 1er janvier 2001

44. SCGM demande à la Régie de rendre une décision interlocutoire, d’ici la fin du mois de décembre 2000, afin de l’autoriser à appliquer, à compter du 1er janvier 2001, les tarifs majorés décrits plus amplement à la pièce SCGM-2, document 13 (révisée le 21 décembre 2000);

45. Une telle majoration tarifaire est rendue nécessaire vu l’évolution des coûts de transport et de distribution de SCGM à compter du 1er octobre 2000, le tout tel que plus amplement expliqué à la pièce SCGM-2, document 1(révisée le 21 décembre 2000);

46. Une telle fixation provisoire de tarifs majorés à compter du 1er janvier 2001 permettra, notamment, d’éviter un « choc tarifaire » auprès de la clientèle de SCGM suite à la décision tarifaire 2000-2001 à venir;

Nouvelle majoration tarifaire provisoire au 1er février 2001

47. SCGM demande à la Régie de rendre une nouvelle décision interlocutoire, d’ici la fin du mois de janvier 2001, afin de l’autoriser à appliquer, à compter du 1er février 2001, les ajustements des frais de transport de gaz naturel décrits plus amplement aux pièces SCGM‑2, documents 9 et 10 (révisées le 30 janvier 2001);

48. Une telle majoration tarifaire est rendue nécessaire vu l’augmentation tarifaire provisoire accordée par l’Office national de l’énergie à TransCanada Pipelines Limited à compter du 1er février 2001, le tout tel que plus amplement expliqué aux pièces SCGM‑2, documents 2 à 10 (révisées le 30 janvier 2001);

49. Une telle fixation provisoire de tarifs majorés à compter du 1er février 2001 est conforme à la clause numéro 9.2 des Dispositions générales des Tarifs de SCGM approuvés par la Régie dans sa décision D‑2000‑46; 

50. La présente demande est bien fondée en faits et en droit.

PAR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE :


À la suite d’une première phase de la présente instance :


PRENDRE ACTE du Plan global en efficacité énergétique proposé par SCGM;

RECONNAÎTRE le montant d’argent relié à la mise en place du Plan global en efficacité énergétique qui sera précisé dans la proposition de Plan global en efficacité énergétique que SCGM déposera en l’instance d’ici la fin du mois de mai 2000 et ce, afin d’inclure ce montant dans les montants globaux de dépenses que la Régie doit déterminer nécessaires pour permettre à SCGM d’assumer le coût de la prestation de son service de distribution de gaz naturel; 

RENDRE une décision procédurale permettant la mise en place d’un groupe de travail conformément à ce que prévu dans l’Entente négociée acceptée par la Régie dans sa décision D‑2000‑183 et visant à intégrer au présent dossier tarifaire les termes convenus et approuvés par la Régie du mécanisme incitatif à l’amélioration de la performance et ce, en validant l’application de l’Entente négociée avant le dépôt de la Preuve par SCGM à la Régie;

Subséquemment à la décision qui sera rendue par la Régie à l’issue de la première phase de la présente instance :

RENDRE une décision interlocutoire afin d’AUTORISER SCGM à appliquer, à compter du 1er janvier 2001, les tarifs majorés décrits plus amplement à la pièce SCGM-2, document 13 (révisée le 21 décembre 2000) et ce, jusqu’à ce que la décision tarifaire fixant les tarifs à compter du 1er octobre 2000 soit rendue en la présente instance;

RENDRE une nouvelle décision interlocutoire afin d’AUTORISER SCGM à appliquer, à compter du 1er février 2001, les ajustements des frais de transport de gaz naturel décrits plus amplement aux pièces SCGM-2, documents 9 et 10 (révisées le 30 janvier 2001) et ce, jusqu’à ce que la décision tarifaire fixant les tarifs à compter du 1er octobre 2000 soit rendue en la présente instance;

PRENDRE ACTE de la politique d'utilisation par SCGM des dérivatifs financiers pour l'acquisition du gaz de réseau dont SCGM fait état dans la pièce SCGM-5, document 8;

APPROUVER, à compter du premier mois suivant la date de la décision sur la présente conclusion, le mécanisme de mise à jour mensuelle de la grille prix/volumes utilisée par SCGM pour le volet régulier du programme de «Gestion du coût du gaz par le biais de dérivatifs financiers», tel que détaillé dans la pièce SCGM-5, document 8;

APPROUVER, à compter du 1er octobre 2000, les services et conditions tarifaires suivants, déjà en vigueur jusqu’au 30 septembre 2000 en vertu des décisions D‑99‑123, D‑2000‑34 et D‑2000‑46 :  1) […]; 2) le tarif interruptible volet 2; 3) le service d'optimisation du service interruptible; 4) les modifications approuvées temporairement et relatives au service interruptible amélioré, volet 1B;

APPROUVER les programmes et conditions tarifaires suivants, en vigueur en vertu des décisions D‑2000‑34 et D‑2000‑46 : 1) programme de flexibilité tarifaire bi-énergie; 2) programme de flexibilité tarifaire mazout pour les clients des tarifs 1, 3 et M; 3) condition numéro 10 v) des Dispositions générales des Tarifs approuvés par la décision D-2000-46 et relative au service de livraison à la franchise du distributeur;

APPROUVER le texte révisé du « Programme de subvention pour les véhicules au gaz naturel (PSVGN) », tel que produit à la pièce SCGM‑4, document 1, pages 5 à 11; 

APPROUVER le maintien pour SCGM du traitement comptable actuel des régimes de retraite et celui des avantages sociaux postérieurs à la retraite, soit selon la méthode en fonction des déboursés réels, tout en ajoutant, par voie de note aux états financiers, l’évaluation du passif actuariel relié à cette charge;

APPROUVER l’application à l’exercice 2001 du mécanisme incitatif à l’amélioration de la performance approuvé par la Régie dans sa décision D‑2000‑183, tel que plus amplement détaillé dans la Preuve; 

AUTORISER […] un coût en capital moyen de 8,83 % sur la base de tarification pour l’exercice 2001[…];

AUTORISER un taux de rendement sur l'avoir moyen des actionnaires de 9,60 % pour l’exercice 2001 plus une bonification de 0,78 % résultant de l’application du mécanisme incitatif à l’amélioration de la performance qui a été approuvé par la Régie dans la décision D‑2000‑183; 

AUTORISER, dans l’évaluation des projets d’investissements prévus par SCGM pour l’exercice financier 2001, […] un coût en capital prospectif de 7,84 % résultant de l’utilisation des taux déterminés selon les paramètres contenus dans la décision D‑97‑25; 

RECONNAÎTRE que les revenus à être générés à la suite de l’application du mécanisme incitatif à l’amélioration de la performance pour assumer le service de SCGM pour l’exercice 2001 totalisent 726 792 000 $;
PERMETTRE à SCGM d’utiliser le montant de 3 067 000 $ plus intérêts  provenant de la part de la clientèle dans le trop-perçu de l’exercice 1999‑2000 et qui a été imputée dans un compte à payer aux clients devant être disposé en la présente instance ainsi que des soldes de la part de la clientèle dans les trop-perçus des années antérieures et ce, pour couvrir une partie des revenus à être générés pour assumer le service de SCGM pour l’exercice 2001;

AUTORISER la répartition tarifaire […] telle que proposée […] à la pièce SCGM‑11, document 1; 

APPROUVER les tarifs à quatre volets et le texte y étant relatif […] applicables selon les périodes de temps suivantes :

a) du 1er octobre 2000 au 31 décembre 2000, les tarifs selon la décision D‑2000‑46, incluant les ajustements subséquents autorisés avant le 21 décembre 2000;

b) du 1er janvier 2001 au 31 janvier 2001, les tarifs selon la décision D‑2000‑224, incluant les ajustements subséquents autorisés entre le 21 décembre 2000 et le 1er février 2001;

c) du 1er février 2001 au 30 avril 2001, les tarifs selon la décision D‑2001‑32, incluant les ajustements subséquents autorisés depuis le 1er février et à venir pour la période antérieure au 1er mai 2001;

d) à compter du 1er mai 2001, la grille tarifaire et le texte des tarifs (incluant l’ajustement relatif à la majoration des taux de TransCanada Pipelines Limited, telle qu’approuvée dans la décision D‑2001‑32) produits au soutien de la présente sous les cotes SCGM‑11, document 1 et SCGM‑12, document 1;

AUTORISER la création d’un compte de frais reportés, portant intérêts, et PERMETTRE à SCGM d’y inclure le montant de 1 430 000 $ à être ajusté selon les intérêts qui auront été imputés au solde cumulatif des trop-perçus de 3 067 000 $ et qui sera amorti en entier dans les tarifs qui deviendront applicables à compter du 1er octobre 2001 (« cause tarifaire 2002 » de SCGM).

MONTRÉAL, le […] 1er mars 2001

_____________________________________
ME J.B. ALLARD

Procureur de la demanderesse
1717, rue du Havre
Montréal (Québec)   H2K 2X3
téléphone :  (514)-598-3785
télécopieur:  (514)-598-3725
courriel :  jballard@gazmet.com

